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CHARTE DES DROITS ET LIBERTES 

DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 

  
  
 

    

    

 

  

  

   

 

ICI, ON PREND SOIN 

DE MOI 

ON M’EXPLIQUE, JE 

M’IMPLIQUE…C’EST 

MON PROJET ! 

UN PROGRAMME 

SUR MESURE 

UN PARCOURS 

INCLUSIF ! 

UN ENVIRONNEMENT 

RESPECTUEUX 

CITOYEN Á PART 

ENTIÈRE ! 

Article 1er 

Principe de non -discrimination 

Article 2 

Droit à une prise en charge 

adaptée ou à un 

accompagnement adapté 

Article 3 

Droit à l’information 

Article 5 

Droit à la renonciation 

Article 7 

Droit à la protection 

Article 9 

Principe de prévention et de soutien 

Article 11 

Droit à la pratique religieuse 

Article 4 

Principe du libre choix du 

consentement éclairé et de la 

participation de la personne 

Article 6 

Droit au respect des liens 

familiaux 

Article 8 

Droit à l’autonomie 

Article 10 

Droit à l’exercice des droits civiques 

attribués à la personne accueillie 

Article 12 

Respect de la dignité de la 

personne et de son intimité 

ET MA FAMILLE 

DANS TOUT ÇA ? 

 

UNE COMMUNICATION 

CLAIRE ?  

JE M’Y RETROUVE ! 

CHANGER D’AVIS 

C’EST TOUJOURS 

POSSIBLE ! 

 

JE PEUX PRATIQUER 

MA RELIGION ! 

 

UN CADRE 

BIENVEILLANT, MON 

BIEN-ETRE 

 


